
Barème des honoraires au 1er septembre 2025
Transactions dans l’ancien

à partir du mandat n°2928
Tranches des prix de vente Taux honoraires TTC

De à Honoraires vendeur Honoraires acquéreur
40.000 € 80.000 € 4,50 % 4,50 %
80.001 € 100.000 € 4,25 % 4,25 %
100.001 € 150.000 € 4,00 % 4,00 %
150.001 € 200.000 € 3,75 % 3,75 %
200.001 € 300.000 € 3,50 % 3,50 %
300.001 € 400.000 € 3,25 % 3,25 %
400.001 € 550.000 € 3,00 % 3,00 %
550.001 € 650.000 € 2,75 % 2,75 %

650.001 € et au-delà 2,50 % 2,50 %
PARKINGS et GARAGES

PRIX DE VENTE FORFAIT TTC
Jusqu’à 15.000 € 2.000 €

15.001 € à 30.000 € 3.000 €
30.001 € et au-delà 4.000 €

LES HONORAIRES SONT PAYABLES PAR MOITIÉ ENTRE LE VENDEUR ET L’ACQUÉREUR
  (Cas particuliers :  Vente d’immeubles et successions : honoraires charge acquéreurs)

La délivrance d’une note est obligatoire
En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial
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